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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’URBANISATION LIMITÉE DANS LE CADRE DE 

L’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA PORCHERIE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L142-4 et L142-5 ;

Vu la délibération du 20 juin 2014 du conseil municipal de la commune de La Porcherie prescrivant 
l’élaboration du plan local d’urbanisme ;

Vu la demande de dérogation du 19 octobre 2017 présentée par le maire de la commune de La Porcherie en 
vue de l’ouverture à l’urbanisation de différentes parcelles situées en dehors des parties urbanisées de la 
commune non couverte par un document d’urbanisme ;

Vu le tableau annexé à la demande susvisée faisant apparaître les parcelles dont l’ouverture à l’urbanisation 
est demandée ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
lors de la réunion du 19 septembre 2017 ;

Considérant que la commune de La Porcherie n’est pas couverte par un schéma de cohérence territoriale 
(SCOT) applicable ;

Considérant dès lors que, dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme de la commune de La 
Porcherie, l’ouverture à l’urbanisation des parcelles situées en dehors des parties urbanisées de la commune 
non couverte par un document d’urbanisme nécessite l’accord du préfet conformément à l’article L142-5 du 
code de l’urbanisme ;

Considérant que la dérogation prévue à l’article susvisé ne peut être accordée que si l’urbanisation envisagée
ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en 
bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère 
pas d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services.

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires ;
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ARRÊTE

Article 1  : La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est accordée pour 
l’urbanisation  des parcelles figurant dans le tableau ci-après :

N° de parcelle entière
N° de parcelle pour partie suivant le plan

de zonage

La Chabanne Sud

ZB 41

La Chabanne Nord

ZB 32

Le bourg

ZC 121

Article 2 :    La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est refusée pour l’urbanisation  
des parcelles figurant dans le tableau ci-après :

N° de parcelle entière
N° de parcelle pour partie suivant le plan

de zonage

Beausoleil

YD 35 YD 33

Article 3 :    Dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour le demandeur) et de la 
publication (pour les tiers) du présent arrêté, il peut être introduit un recours :

- soit gracieux, adressé au préfet de la Haute-Vienne,

- soit hiérarchique, adressé au ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer,

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges.

Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois.Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours 
contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un des deux recours.

Tout recours doit être adressé par courrier recommandé avec accusé de réception.

Article 4 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Limoges, le 22 décembre 2017

Le préfet,
Le secrétaire général
Jérôme DECOURS
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’URBANISATION LIMITÉE DANS LE CADRE DE 

L’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE PEYRAT-LE-CHÂTEAU

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L142-4 et L142-5 ;

Vu la délibération du 23 juillet 2014 du conseil municipal de la commune de Peyrat-le-Château prescrivant 
l’élaboration du plan local d’urbanisme ;

Vu la demande de dérogation du 25 août 2017 présentée par le maire de la commune de Peyrat-le-Château 
en vue de l’ouverture à l’urbanisation de différentes parcelles situées en dehors des parties urbanisées de la 
commune non couverte par un document d’urbanisme ;

Vu le tableau annexé à la demande susvisée faisant apparaître les parcelles dont l’ouverture à l’urbanisation 
est demandée ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
lors de la réunion du 19 septembre 2017 ;

Considérant que la commune de Peyrat-le-Château n’est pas couverte par un schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) applicable ;

Considérant dès lors que, dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme de la commune de Peyrat-
le-Château, l’ouverture à l’urbanisation des parcelles situées en dehors des parties urbanisées de la 
commune non couverte par un document d’urbanisme nécessite l’accord du préfet conformément à l’article 
L142-5 du code de l’urbanisme ;

Considérant que la dérogation prévue à l’article susvisé ne peut être accordée que si l’urbanisation envisagée
ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en 
bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère 
pas d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services.

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires ;
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ARRÊTE

Article 1  : La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est accordée pour 
l’urbanisation  des parcelles figurant dans le tableau ci-après :

N° de parcelle entière
N° de parcelle pour partie suivant le plan

de zonage

Les Condamines

B300 B301

B303

Le Bos Beys

B575 B576

Le Mazet

C444 C454

La Ribière

H95 H100 H94 H96

H101

Moulin de l’eau

B120 B121 B117 B119

B122

Zone artisanale

A580

Champseau

A546 A554

A560

Champ Rigaud

H84 H85

Article 2 :    La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est refusée pour l’urbanisation  
des parcelles figurant dans le tableau ci-après :

N° de parcelle entière
N° de parcelle pour partie suivant le plan

de zonage

Haut du Bourg

AD89 B762 AD291

Moulin de l’eau

B677

Balandeix

D354

Chauvensou

H436

Le Chalard Haut

J451
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Le Monteil

C328

Le Puy Brûlé

H474

Longechaud

E50

Miserat

H287

Montplaisir

H279

Tramonteil

H90

Villard

C1329 C122

Article 3 :    Dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour le demandeur) et de la 
publication (pour les tiers) du présent arrêté, il peut être introduit un recours :

- soit gracieux, adressé au préfet de la Haute-Vienne,

- soit hiérarchique, adressé au ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer,

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges.

Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois.Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours 
contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un des deux recours.

Tout recours doit être adressé par courrier recommandé avec accusé de réception.

Article 4 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Limoges, le 22 décembre 2017

Le préfet,
Le secrétaire général
Jérôme DECOURS
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’URBANISATION LIMITÉE DANS LE CADRE 

DE LA MODIFICATION N°3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAILLAT-SUR-VIENNE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L142-4 et L142-5 ;

Vu la délibération du 13 décembre 2016 du conseil municipal prescrivant la modification N°3 du plan local 
d’urbanisme de Saillat-sur-Vienne ;

Vu la demande de dérogation du 12 octobre 2017 présentée par le maire de la commune de Saillat-sur-
Vienne en vue de l’ouverture à l’urbanisation du secteur « des Brandas » objet de la modification N°3 du 
plan local d’urbanisme ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
lors de la réunion du 19 décembre 2017 ;

Considérant que la commune de Saillat-sur-Vienne n’est pas couverte par un schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) applicable ;

Considérant dès lors que l’ouverture à l’urbanisation des parcelles constituant la zone d’urbanisation à long 
terme (2AU) « des Brandas » nécessite l’accord du préfet conformément à l’article L142-5 du code de 
l’urbanisme ;

Considérant que la dérogation prévue à l’article susvisé ne peut être accordée que si l’urbanisation envisagée
ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en 
bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère 
pas d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services.

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2017-12-29-002 - Arrêté portant dérogation à l'urbanisation limitée dans le cadre de la modification n°3 du Plan
Local d'Urbanisme de Saillat-sur-Vienne 11



ARRÊTE

Article 1  : La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est accordée pour 
l’urbanisation les parcelles cadastrées section AH N° 45, 47, 48, 49, 50, 51, 59, 60, 61, 62, 63, 
71, 92, 96 et 103.  

Article 2 :    Dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour le demandeur) et de la 
publication (pour les tiers) du présent arrêté, il peut être introduit un recours :

- soit gracieux, adressé au préfet de la Haute-Vienne,

- soit hiérarchique, adressé au ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer,

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges.

Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois. Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours
contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un des deux recours.

Tout recours doit être adressé par courrier recommandé avec accusé de réception.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Limoges, le 29 décembre 2017
Le préfet,
Le secrétaire général
Jérôme DECOURS
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